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ARGENTINE 
Amnesty International se félicite du mandat 
de la commission DaimlerChrysler 
Index AI : AMR 13/015/02 

DÉCLARATION PUBLIQUE 
 
Amnesty International se félicite du 

mandat établi pour la commission d’enquête 
mise sur pied par le constructeur automobile 
germano-américain DaimlerChrysler afin 
d’examiner la conduite de Mercedes-Benz et 
de ses dirigeants en Argentine, entre 1975 et 
1978. Cette commission devra enquêter sur 
la « disparition », en 1976 et 1977, d’une 
quinzaine de personnes qui travaillaient à 
l’usine Mercedes-Benz – appartenant 
aujourd’hui à DaimlerChrysler – de 
González Catán, dans la province de Buenos 
Aires. 

Conformément à certaines dispositions du 
mandat, la commission doit « présenter, au 
terme d’une enquête indépendante, des 
conclusions impartiales et complètes sur les 
événements, leur contexte et le rôle joué par 
l’entreprise ». 

Cette commission, dont les travaux 
dureront jusqu’ en septembre 2003 (soit un 
an), devra apporter des réponses aux 
questions suivantes : 

Des employés de Mercedes-Benz ont-ils 
contribué, que ce soit de manière active ou 
par leur accord tacite, à la « disparition » de 
certains de leurs collègues ? 

Quelle était la situation de l’ usine entre 
1975 et 1978 en ce qui concerne l’ économie 
générale, la situation sociale des employés, 
les politiques de gestion du personnel, la 
coopération entre travailleurs, syndicats et 
direction ? 

Existait-il des directives implicites ou 
explicites susceptibles d’ orienter l’ attitude de 
la société à l’ égard de l’ État argentin et de 
l’ armée ? La société a-t-elle contribué 
activement, d’ une manière ou d’ une autre, au 
coup d’ État militaire ou au maintien de la 
junte au pouvoir ? 

Les conclusions de la commission seront 
rendues publiques et remises aux autorités 
d’ Argentine et d’ Allemagne. 
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Pour obtenir de plus amples 

informations, veuillez contacter le Service 
de presse d'Amnesty International, à 
Londres, au +44 20 7413 5566 ou 

consulter notre site web : 
www.amnesty.org 


